
Conseil municipal

23 mai 2020 - 20H30

MAIRIE DE ROQUEBRUNE
Conseil municipal
04 avril 2022 - 20H30
Salle de réunion



Appel des élus et quorum
Conseil municipal

Elus en fonction = 11
Elus présents = 11
Excusé(s) = 0
Procuration = 
Quorum = 6
Visio = 0
Pouvoir = Quorum atteint =OUI

Le conseil municipal peut se réunir et délibérer



DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE

Le maire demande aux élus de désigner un secrétaire de séance.
Désigné:
JEAN LUC DELLA VEDOVE 

A été désigné secrétaire de séance, à l’unanimité.



ORDRE DU JOUR

Présentation de l’ordre du jour:

1 – Approbation du dernier compte rendu

2 – Délibération du compte de gestion 2021 budget principal

3 – Délibération compte administratif 2021 budget principal

4 – Affectation du résultat budget principal

5 – Vote des taux 2022

6 – Vote du budget 2022

7 – Délibération compte de gestion assainissement 2021

8 – Délibération compte administratif assainissement 2021

9 – Affectation du résultat budget assainissement

10 – Vote du budget assainissement 2022

11 – Vote des nouveaux statuts de la CCAF

12 – Subvention école de Riguepeu

13 – Tarification salle des fêtes 2022

14 – Questions diverses



APPROBATION DU DERNIER COMPTE RENDU

Le maire présente aux élus le dernier compte rendu.

Il propose d’en délibérer.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal

• APPROUVE

• DESAPROUVE

Le dernier compte rendu.



Compte rendu des délégations au maire

- Validation des devis de la voirie



COMPTE DE GESTION
Budget principal

- Présentation du compte de gestion 
- Document complet disponible en mairie

Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de DESENLIS Benoît

Après s'être fait présenter le budget unique de l'exercice 2021 et les décisions modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses

effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur, ainsi que l'état de l'actif, l'état du

passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer :

Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l'exercice 2020, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous

les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures :

1° Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021, y compris la journée complémentaire ;

2° Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2021 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires annexes ;

3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ;

- déclare que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2021, par le receveur, visé et certifié conforme, n'appelle ni observation ni réserve de sa part ;

Fait et délibéré à ROQUEBRUNE, les jour, mois et an que dessus.

Ont signés tous les membres présents.

Le Maire

Benoît DESENLIS
VOTE = UNANIMITE



COMPTE ADMINISTRATIF
Budget principal

- Présentation du compte de gestion par le premier Adjoint
Document disponible en mairie

Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de Patrice DELLA-VEDOVE 1er adjoint au maire

délibérant sur le compte administratif de l'exercice 2021 dressé par DESENLIS Benoît après s'être fait présenter le budget primitif, le budget supplémentaire et les décisions modificatives de

l'exercice considéré,

1. Lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :



COMPTE ADMINISTRATIF
Budget principal

2. Constate, pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l'exercice et au fond

de roulement du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes.

3. Reconnait la sincérité des restes à réaliser.

4. Vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.

Fait et délibéré à ROQUEBRUNE, les jour, mois et an que dessus.

Ont signés tous les membres présents.

Premier adjoint au maire

Patrice DELLA-VEDOVE  

VOTE = UNANIMITE



AFFECTATION DU RESULTAT
Budget principal

- Proposition d’affectation du résultat

VOTE = UNANIMITE



VOTE DES TAUX 2021

- Proposition de vote des taux par le maire

Conformément à l'article 1639 A du Code Général des Impôts, les collectivités locales doivent faire connaitre aux services fiscaux par l'intermédiaire des services préfectoraux, les décisions 

relatives aux taux des impositions directes perçues à leur profit.

Pour l'année 2021, suite à la reforme de fiscalité liée à la suppression de la taxe habitation sur les résidences principales, Monsieur Le Maire rappelle  que le taux départemental de la taxe foncières 

sur les propriétés bâties de 33,85% est transféré à la commune.

En conséquence, le taux de référence 2020 pour 2021 de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) devient 47.23 % (soit 33,85% + 13.38%)

Monsieur Le Maire propose à l’assemblée délibérante  de maintenir  les taux au  niveau de ceux de 2021, en tenant compte des effets de la réforme de 2020. 

Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal à l'UNANIMITE:

DECIDE d'appliquer pour 2022 les taux suivants:

TAXE SUR LE FONCIER BATI:  47.23 %

TAXE SUR LE FONCIER NON BATI: 90.17 %

Fait en séance les jours, mois et an que dessus.

Ont signés le registre tous les membres présents

.

VOTE = UNANIMITE



VOTE DU BUDGET PRINCIPAL 2021

- Présentation du budget par le maire

- Le détail du budget est consultable en mairie

VOTE = UNANIMITE



VOTE DU BUDGET PRINCIPAL 2021

VOTE = UNANIMITE



VOTE DU BUDGET PRINCIPAL 2021

VOTE = UNANIMITE



COMPTE DE GESTION
Budget assainissement

- Présentation du compte administratif par le premier Adjoint

Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de DESENLIS Benoît

Après s'être fait présenter le budget unique de l'exercice 2021 et les décisions modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui

des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur, ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état des restes à

recouvrer et l'état des restes à payer :

Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l'exercice 2019, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les

mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures :

1° Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021, y compris la journée complémentaire ;

2° Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2021 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires annexes ;

3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ;

- déclare que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2021, par le receveur, visé et certifié conforme, n'appelle ni observation ni réserve de sa part ;

Fait et délibéré à ROQUEBRUNE, les jour, mois et an que dessus.

Ont signés tous les membres présents.

Le Maire

Benoît DESENLIS

VOTE = UNANIMITE



COMPTE ADMINISTRATIF
Budget assainissement

- Présentation du compte de gestion par le premier Adjoint

Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de Patrice DELLA VEDOVE

délibérant sur le compte administratif de l'exercice 2021 dressé par DESENLIS Benoît après s'être fait présenter le budget primitif, le budget supplémentaire et les décisions modificatives de

l'exercice considéré,

1. Lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :



COMPTE ADMINISTRATIF
Budget assainissement

2. Constate, pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l'exercice et au fond

de roulement du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes.

3. Reconnait la sincérité des restes à réaliser.

4. Vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.

Fait et délibéré à ROQUEBRUNE, les jour, mois et an que dessus.

Ont signés tous les membres présents.

Adjoint au  Maire

Patrice DELLA-VEDOVE 

VOTE = UNANIMITE



AFFECTATION DU RESULTAT
Budget assainissement

- après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l'exercice

- statuant sur l'affectation du résultat de fonctionnement de l'exercice

- constatant que le compte administratif fait apparaître un :

décide d'affecter le résultat de fonctionnement comme suit :

VOTE = UNANIMITE



VOTE DU BUDGET ASSAINISSEMENT 2021

- Présentation du budget par le maire

Le détail du budget est consultable à la mairie

VOTE = UNANIMITE



VOTE DU BUDGET ASSAINISSEMENT 2021

VOTE = UNANIMITE



VOTE DU BUDGET ASSAINISSEMENT 2021

VOTE = UNANIMITE



Vote des nouveaux statuts de la CCAF

Le maire fait lecture des nouveaux statuts de la Communauté de Communes d’Artagnan en Fezensac.

Il propose d’en débattre et le propose à l'adoption par un vote.

VOTE = UNANIMITE



SUBVENTION à l’école de Riguepeu

- Le maire informe l’assemblée d’une demande de la part de l’école de Riguepeu pour un montant de 80 €

- Il propose à l’assemblée de votre d’une subvention à hauteur de la demande faite.

VOTE = UNANIMITE



Tarification de la location de la salle des fêtes 
pour 2022

- Le maire propose à l’assemblée de fixer un tarif unique pour la location de la salle des fêtes été comme hiver 
à raison de :

- 50 € pour les résidents de la commune.
- 200 € pour les personnes résidentes en dehors de la commune.

Il propose d’en débattre et propose de passer au vote.

VOTE = UNANIMITE



QUESTIONS DIVERSES

- Proposition d’une date pour le point à temps et terminer le nettoyage de l’ancienne école.
- Proposition d’un devis pour des panneaux supplémentaires
- Etat des lieux du 4ème lot

Le maire demande un tour de table sur les différents représentants aux différents syndicats.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 0H10

Le secrétaire de séance,


